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[bookmark: _Toc47708457]CONTRAT DE BAIL COMMERCIAL 

ENTRE LES PARTIES

	[En cas de personne physique]
Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............ 
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
Né(e) à: .................................... le: ..................
Numéro de registre national: .............................. 
Etat civil: ..............................

[En cas de personne morale]
Société: .................................... 
☐ avec pour numéro d’entreprise: ..............................
☐ numéro d’entreprise pas encore attribué
Avec pour siège social: 
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .............................. Pays: ..............................

Ici représentée par:
	Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
En sa qualité de: ....................................






Dénommé(e) ci après: “le bailleur”

Et

	[En cas de personne physique]
Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
Né(e) à: .................................... le: ..................
Numéro de registre national: ..............................
Etat civil: ..............................

[En cas de personne morale]
Société: .................................... 
☐ avec pour numéro d’entreprise: ..............................
☐ numéro d’entreprise pas encore attribué
Avec pour siège social:
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............ 
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................

Ici représentée par:
	Monsieur/Madame
Nom: .................................... Prénom: ..............................
Domicilié(e) à: 
Rue: .......................................... N°. ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ..............................
En sa qualité de: ....................................






Dénommé(e) ci après: “le locataire”

Toutes les parties sont toujours tenues à titre solidaire et indivisible s'il s'agit de plusieurs personnes.

Il est convenu ce qui suit:
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Deux parties interviennent dans ce contrat:

Le bailleur est la personne physique ou la société, qui donne le bien en location. 
Le locataire est la personne physique ou la société qui prend le bien en location.

Coordonnées complémentaires du bailleur:
Tel: 	
Email: 	
Coordonnées complémentaires du locataire:
Tel: 	
Email: 	

[bookmark: __RefHeading___Toc331015_2390890352]Bien immeuble loué
Description du bien: 
Nature: 	
Adresse: 
Rue: .......................................... N°: ............ Boite: ............
Code postal: ............ Ville: .................................... Pays: ....................................

Description des locaux:  	
	
	

Ci-après: “le bien”.

[bookmark: __RefHeading___Toc331017_2390890352]But de cette convention
Par cette convention, le bailleur loue un bien au locataire en vue de l’occuper dans le cadre d’un commerce ou d’une activité visée par la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux.

Le présent contrat a pour but de déterminer les droits et les obligations des parties qui le signent.

[bookmark: __RefHeading___Toc331019_2390890352]Durée
1.1 Durée et entrée en vigueur du bail

La durée du bail est fixée légalement à un minimum de neuf ans. Les parties peuvent cependant convenir d’une durée excédant neuf ans, à condition toutefois qu’elles signent ce bail devant le notaire sous la forme d’un acte authentique en vue de l’opposabilité de cette convention aux tiers.

En l’espèce, Le bail est conclu pour une durée de neuf ans prenant cours le ………………[date] et prenant fin le ……………… [date].

1.2 Terme du bail et résiliation anticipée

	Le bailleur et le locataire peuvent à tout moment mettre fin de commun accord à la convention de bail, à condition que leur accord soit constaté par un acte authentique devant le notaire ou par une déclaration faite devant le juge. 
	

	Le locataire peut mettre fin au bail en cours, à l'expiration de chaque triennat, moyennant un préavis de six mois, par exploit d'huissier de justice ou par lettre recommandée à la poste.
	

	Le bailleur [à sélectionner] : 
	

	
	☐
	est tenu pour l’entièreté de la durée, sans possibilité de pouvoir mettre fin anticipativement à la convention de bail. 
	

	
	☐

	peut mettre fin au bail en cours à l’expiration de chaque triennat moyennant un préavis d’un an par lettre recommandée ou par exploit d’huissier, en vue d’y exercer effectivement lui-même dans l’immeuble une activité commerciale ou de permettre l’exploitation effective du commerce par une des personnes mentionnées à l’article 3 de la loi sur les baux commerciaux, à savoir ses descendants, ses enfants adoptifs ou ses ascendants, par son conjoint, par les descendants, ascendants ou enfants adoptifs de celui-ci, ou par une société de personnes dont les associés actifs ou les associés possédant au moins les trois quarts du capital ont avec le bailleur ou son conjoint les mêmes relations de parenté, d'alliance ou d'adoption. 
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	1.
	Montant

	
	Loyer de base: .............................. EUR par ………………………… [période].
Ce loyer est adapté annuellement tel que déterminé ci-après. Le loyer est majoré d’une éventuelle provision à titre de participation dans les frais et charges.

Le loyer doit être versé sur le compte bancaire du bailleur portant le numéro .................. ☐ avant le premier jour ouvrable du mois auquel il se rapporte /  ☐ le: ............ [date].
Indice de base (= indice de santé) du mois: …………………... = ............
Tout loyer impayé dans les délais produira, de plein droit et sans mise en demeure, un intérêt de 1% par mois et sera majoré d’un montant forfaitaire égal à 10 % du loyer pour cause de frais administratif et de recouvrement.

	2.
	Le cas échéant: régime de TVA optionnelle sur la location immobilière professionnelle (art. 44, § 3, 2°, d) du Code de la TVA)

	
	La taxation optionnelle vaut uniquement pour la location de bâtiments ou fractions de bâtiments par un locataire lui-même assujetti à la TVA, qui utilise le bien uniquement à des fins professionnelles. Ce régime de TVA optionnelle s’applique uniquement lorsque la TVA est exigible sur les frais qui concourent à la construction de bâtiments pour la première fois au plus tôt le 1er octobre 2018 et pour autant que le bailleur et le locataire optent de commun accord pour l’assujettissement du bien à la TVA.

En l’espèce, et pour autant que les conditions visées à l’article 44, § 3, 2°, d) du Code de la TVA soient réunies, les parties choisissent de soumettre la location au régime de la TVA optionnelle: 

	
	
	☐
	Oui,
Le locataire s’engage à conserver son statut d’assujetti à la TVA et à maintenir une activité économique dans les lieux pour toute la durée du contrat. Le locataire supportera toutes les conséquences négatives découlant d’une révision de la TVA à la suite du non-respect de ces obligations.
Le loyer de base indiqué ci-dessus devra alors s’entendre HTVA et son montant sera majoré d’un taux de 21 % de TVA. Le montant total de .............................. EUR [loyer de base + 21 % TVA] devra être versé sur le compte bancaire du bailleur selon les modalités reprises ci-dessus. 

	
	
	☐
	Non

	
	Les parties qui choisissent de soumettre la location au régime de la TVA optionnelle doivent être conscientes que l’option choisie vaudra pour toute la durée du contrat, sans possibilité de modification.
Le bailleur et le locataire déclarent et confirment que le bien immobilier répond aux conditions et aux mentions légales pour être soumis à l’application du régime de la TVA.
Le bailleur est connu sous le numéro ………………………………………………..…………[numéro TVA].
Le locataire est connu sous le numéro ………………………………………………..…………[numéro TVA].

	3.
	Indexation du loyer

	
	Le loyer est adapté annuellement à l’indice de santé, à la date anniversaire de la prise d’effet du bail dans les conditions prévues à l’article 1728 bis du Code civil qui prévoit la formule suivante: 

loyer de base X nouvel indice 
indice de base
[bookmark: _Hlk535566119]Dans cette formule, l’indice de base est l’indice santé du mois précédant la conclusion du bail. Le nouvel indice est celui du mois précédant la date anniversaire de la prise d’effet du bail. 

	4.
	Révision du loyer

	
	Les parties peuvent à tout moment procéder à une révision amiable du loyer. A défaut d’accord, les parties ont le droit, à l'expiration de chaque triennat, de demander au juge la révision du loyer, à charge d'établir que, par le fait de circonstances nouvelles, la valeur locative normale de l'immeuble loué est supérieure ou inférieure d'au moins 15 % au loyer stipulé dans le bail ou fixé lors de la dernière révision. L'action ne peut être intentée que pendant les trois derniers mois du triennat en cours. Le loyer révisé déterminé par le juge produira ses effets à compter du premier jour de triennat suivant, l'ancien loyer demeurant provisoirement exigible jusqu'à la décision définitive.
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1.3 Principe

Le locataire a le droit d'obtenir, par préférence à toute autre personne, le renouvellement de son bail pour la continuation du même commerce, soit à l'expiration de celui-ci, soit à l'expiration du premier ou à l'expiration du deuxième renouvellement, pour une durée de neuf années, sauf accord des parties constaté par un acte authentique ou par une déclaration faite devant le juge. Ce droit est limité à trois renouvellements.

1.4 Modalités

Le locataire doit, à peine de déchéance, notifier au bailleur sa volonté d’exercer son droit au renouvellement de la manière suivante:

par lettre recommandée ou par exploit d’huissier, dix-huit mois au plus et quinze mois au moins avant l’expiration du bail en cours.
à peine de nullité, la notification doit indiquer ce qui suit: 
1. Les conditions auxquelles le locataire est disposé à renouveler le bail en cours.
2. La mention qu’à défaut de notification par le bailleur, par pli recommandé (ou exploit d’huissier) et dans les trois mois, de son refus motivé du renouvellement, de la stipulation de conditions différentes ou d’offres d’un tiers, le bailleur sera présumé consentir au renouvellement du bail aux conditions proposées. 

A défaut d’accord entre les parties sur les conditions de renouvellement du bail, il appartiendra au juge de statuer sur ces conditions.
S’il ressort de la réponse du bailleur que celui-ci subordonne le renouvellement à des conditions relatives au loyer, à la contribution aux charges, au mode de jouissance ou autres modalités du bail, et si le désaccord persiste quant à ces conditions, le locataire se pourvoit devant le juge dans les trente jours de la réponse du bailleur, à peine de forclusion.

Le bail renouvelé doit être soumis à l’enregistrement.

1.5 Refus de renouvellement 

Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail pour les motifs énoncés à l’article 16 de la loi sur les baux commerciaux, à savoir:

1. sa volonté d’occuper le bien loué personnellement et effectivement ou de le faire occuper de telle manière par ses descendants, ses enfants adoptifs ou ses ascendants, par son conjoint, par les descendants, ascendants ou enfants adoptifs de celui-ci, ou de le faire occuper par une société de personnes dont les associés actifs ou les associés possédant au moins les trois quarts du capital ont avec le bailleur ou son conjoint les mêmes relations de parenté, d’alliance ou d’adoption.
En ce qui concerne cette cause de refus de renouvellement, si le bailleur est une société de capitaux, le refus de renouvellement ne peut être opposé qu'en vue de transférer dans les lieux loués le siège principal de l'exploitation du bailleur ou d'agrandir ce siège principal de l'exploitation s'il est situé dans des lieux voisins.

2. sa volonté d’affecter l’immeuble à une destination exclusive de toute entreprise commerciale.

3. sa volonté de reconstruire l’immeuble ou la partie de l’immeuble dans laquelle le locataire sortant exerce son activité. Est réputée reconstruction toute transformation précédée d’une démolition, affectant toutes deux le gros œuvre des locaux et dont le coût dépasse trois années de loyer.

4. tous manquements graves du locataire aux obligations qui découlent pour lui du bail en cours, en ce compris la dépréciation de l’immeuble par le fait du locataire, des siens ou de ses ayants cause, et les modifications substantielles apportées, sans l’accord du bailleur, à la nature ou au mode d’exploitation du commerce, ainsi que tout fait illicite du locataire qui, apprécié objectivement, rend impossible la continuation des rapports contractuels entre le bailleur et le locataire. Lorsque le bailleur est propriétaire du fonds de commerce qui est exploité dans l’immeuble loué et que le bail porte simultanément sur le bien loué et le fonds de commerce, il y a lieu de prendre en considération dans l’appréciation des manquements graves du locataire aux obligations qui découlent pour lui du bail en cours non seulement les obligations relatives à la jouissance de l’immeuble, mais encore celles relatives à l’exploitation du commerce, notamment celle d’assurer la conservation du fonds de commerce. Si le locataire conteste que le bailleur soit fondé à se prévaloir des motifs visés aux alinéas précédents, il se pourvoit devant le juge dans les trente jours de la réponse du bailleur, à peine de forclusion.

5. l’offre d’un loyer supérieur par un tiers, si le locataire ne fait offre égale conformément aux articles 21, 22 et 23 de la loi sur les baux commerciaux. 
L’offre d’un tiers n'est prise en considération que si elle comprend l'engagement du tiers de payer au locataire, éventuellement évincé, l'indemnité d'éviction et si le tiers s'avère lié par son offre pour une durée d'au moins trois mois.
Le locataire dispose, à dater de la notification de cette offre par lettre recommandée ou par exploit d'huissier de justice, d'un délai de trente jours pour faire une offre égale par les mêmes moyens. La notification par le bailleur de l'offre du tiers doit mentionner le délai d'acceptation par le locataire du loyer proposé dans l'offre et la déchéance résultant de l'inobservation de ce délai.
Si le locataire fait offre d'un loyer égal, à conditions égales, il est, sans autres enchères, préféré à tous autres.
Si le différend porte sur les autres conditions du bail, le juge convoque le locataire, le bailleur et le tiers qui a fait l'offre et décide à qui la préférence doit être accordée.
Si le locataire conteste la validité ou la sincérité de l'offre du tiers et que le juge déclare cette offre non valable, le bail est renouvelé aux prix et conditions fixés, soit de commun accord, soit par le juge. Toutefois, lorsque la première offre est déclarée non valable pour une cause autre que l'absence de sincérité, le bailleur peut, dans le mois de la signification du jugement exciper d'une autre offre.
Si le locataire refuse de faire une offre égale à celle du tiers, ou s'abstient de faire cette offre dans le délai de trente jours et dans les formes légales, le tiers lui est préféré.

6. l’absence d’intérêt légitime dans le chef du locataire qui aurait commencé l’exploitation d’un commerce similaire dans le voisinage immédiat du bien loué avant l’expiration du délai prévu à l’article 14 de la loi sur les baux commerciaux pour la notification du bailleur en réponse à la demande de renouvellement du locataire ou qui disposerait, à cette même époque, dans le voisinage immédiat du bien loué d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble où il pourrait continuer son exploitation commerciale.

1.6 Indemnité d’éviction

Si le locataire a régulièrement manifesté sa volonté d’user de son droit de renouvellement et se l’est vu refuser, il a droit, dans les cas déterminés ci-après, à une indemnité qui, sauf accord des parties, survenant après l’ouverture de ce droit, est fixée forfaitairement comme suit:

1. l’indemnité est égale à un an de loyer si le bailleur entend, soit affecter l’immeuble à une destination non commerciale par application du point 2° de l’article 16 de la loi sur les baux commerciaux, soit le reconstruire conformément au point 3° de l’article 16 de la loi sur les baux commerciaux. Toutefois, dans ce dernier cas, il n’est dû aucune indemnité si la démolition ou la reconstruction de l’immeuble ont été rendues nécessaires par son état de vétusté, par la force majeure ou en vertu de dispositions légales ou réglementaires. 

2. l’indemnité est égale à deux ans de loyer si le bailleur ou un des occupants énumérés à l’article 16, §1, 1° de la loi sur les baux commerciaux, même en cas d’application de l’article 16, §III de la loi sur les baux commerciaux, exerce dans l’immeuble un commerce similaire.

3. l’indemnité s’élève à trois ans de loyer, majorée éventuellement d’un montant suffisant pour assurer une réparation intégrale du préjudice causé, si le bailleur, sans justifier d’un motif grave, ne réalise pas dans les six mois et pendant deux ans au moins, l’intention sur base de laquelle il a pu évincer le locataire. Cette indemnité n’est cependant pas due si le bailleur donne à l’immeuble une affectation qui lui aurait permis la reprise sans indemnité ou moyennant une indemnité égale ou inférieure à celle qu’il a dû supporter.

4. l’indemnité est égale à un an du loyer stipulé dans la nouvelle convention de bail si le locataire qui a fait une offre sérieuse a été écarté suite à l’offre d’un tiers surenchérisseur, conformément à l’article 23 de la Loi sur les baux commerciaux, et si ledit tiers exerce dans l’immeuble un commerce différent de celui qu’y exerçait l’ancien locataire. 

5. l’indemnité est égale à deux ans du loyer stipulé dans le nouveau bail, si le nouveau locataire exerce dans l’immeuble un commerce similaire à celui du locataire sortant.

6. l’indemnité d’éviction s’élève à trois ans de loyer, majorée éventuellement d’un montant suffisant pour assurer une réparation intégrale du préjudice causé, si le bailleur ou le nouveau locataire ouvre avant l’expiration d’un délai de deux ans un commerce similaire, sans en avoir donné connaissance au locataire sortant lors de son éviction. Le bailleur et le tiers, nouvel occupant, sont solidairement tenus.
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Le locataire peut accorder une garantie afin d’assurer le respect des engagements découlant de cette convention. Cette garantie locative sera libérée à l’échéance du terme de cette convention, sous déduction des éventuelles sommes restant dues et après que le bon et complet respect des engagements aient été constaté par le bailleur. La garantie locative ne peut pas être imputée au paiement du loyer ou de quelconque autres frais. Cette garantie est établie sous l'une des formes suivantes:

	☐
	Le locataire remet dans les mains du bailleur les valeurs suivantes: ........................................... 

	☐
	Le locataire dépose une somme de .............................. EUR sur un compte individualisé à son nom auprès de l'institution financière suivante ...........................................

	☐
	Le locataire remet dans les mains du bailleur une garantie émise par l’institution financière belge suivante .............................., par laquelle celle-ci s'engage à payer les montants dus au bailleur en application de la présente convention, moyennant présentation d'un accord entre les parties ou d'une décision de justice.

	☐
	Le locataire n’accorde pas de garantie locative.



La garantie bancaire doit être établie et présentée au bailleur au plus tard lors de la signature de la présente convention.
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Le locataire déclare avoir visité le bien loué et l’avoir reçu en bon état d’entretien et n’avoir constaté aucun vice apparent, sauf ceux mentionnés dans l’état des lieux. Il reconnaît que le bien loué est en bon état de sécurité, de salubrité et d’habitabilité. Un état des lieux détaillé sera établi à frais communs entre les parties tant à l’entrée du locataire dans le bien loué qu’à sa sortie de celui-ci. Les parties désignent à cette fin .......................................... [expert].

Conformément à l’article 1730, §1er du Code civil, un état des lieux détaillé est établi à l’entrée pendant la période durant laquelle les locaux sont encore inoccupés ou pendant le premier mois d’occupation. L’état des lieux fait partie intégrante de cette convention et sera soumis à l’enregistrement.

Le locataire a le droit d'effectuer dans les lieux loués toute transformation utile à son entreprise, dont le coût ne dépasse pas trois années de loyer, à la condition de ne compromettre ni la sécurité, ni la salubrité, ni l'esthétique du bâtiment et d'aviser au préalable le bailleur, par lettre recommandée à la poste ou par exploit d'huissier de justice de tous les changements projetés, en lui communiquant les plans et devis afin de lui permettre de s'y opposer, le cas échéant, pour de justes motifs.

Le bailleur qui, dans les trente jours de la réception de l'avis adressé par le locataire, ne lui a pas notifié, par lettre recommandée à la poste ou par exploit d'huissier de justice, qu'il s'oppose à l'exécution de ces transformations, est réputé y consentir. S'il s'y oppose dans les formes et délais susdits, le locataire qui persévère dans son intention le fait citer dans les trente jours. Le bailleur ou son délégué a accès aux travaux. 

Lorsque des transformations ont été effectuées aux frais du locataire, avec l'accord exprès ou tacite du bailleur ou en vertu d'une décision de justice, le bailleur ne peut pas exiger leur suppression au départ du locataire, mais peut s'y opposer. Si les transformations ne sont pas supprimées, le bailleur a le choix ou de rembourser la valeur des matériaux et de coût de la main d'œuvre, ou de payer une somme égale à celle dont l'immeuble a augmenté de valeur.

Quant aux transformations entreprises par le locataire sans autorisation, le bailleur peut, soit en cours de bail, soit à l'expiration de celui-ci exiger la remise des locaux dans leur état antérieur, sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y a lieu. S'il conserve les aménagements ainsi effectués, il ne doit aucune indemnité.

Dans l’hypothèse où le locataire, après l’accord du bailleur, procéderait à des travaux pour lesquels un dossier d’intervention ultérieure est nécessaire, le locataire assumera toutes les obligations à cet égard et remettra le dossier d’intervention ultérieure ainsi que le dossier d’intervention ultérieure originaire mis à disposition par le bailleur, à ce dernier à la fin des travaux.

Si un dossier d’intervention ultérieure a été établi pour le bien loué, le bailleur s’engage à le mettre à la disposition du locataire à première demande.

[bookmark: __RefHeading___Toc331027_2390890352]Entretien et réparations
Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de réparations de toute espèce. Le bailleur est également tenu de respecter les obligations générales suivantes:

· Procéder aux grosses réparations;
· Procéder aux travaux de grand entretien, c’est-à-dire celles qui peuvent devenir nécessaires pendant la durée du bail et qui sont autres que les réparations locatives ou les travaux de menu entretien;
· En cours de bail, maintenir l’immeuble en bon état, c’est-à-dire y faire toutes les réparations qui s’imposent et qui sont une conséquence directe de son obligation de principe de procurer au locataire l’entière et complète jouissance de l’immeuble loué;
· Les réparations consécutives à l’usure normale, la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou la malfaçon ou encore celles qui auraient dû être faites avant l’entrée du locataire;
· La réparation ou le remplacement des éléments en panne ou défectueux pour autant que le locataire l’ait avisé et que la cause ne soit pas liée à un mauvais usage ou à un manque d’entretien dans le chef du locataire;
· La transmission au locataire de toutes les informations utiles pour assurer le bon usage des appareils, équipements et matériaux mis à sa disposition dans le bien loué. 

Même si les travaux de réparations exigés durent plus de quarante jours, ils ne pourront pas donner lieu à des dommages et intérêts ou à une rétention des loyers par le locataire.

Les obligations générales du locataire sont les suivantes:

· Procéder aux réparations locatives ou de menus entretiens, compte tenu de l’évolution des matériaux et des techniques;
· User des lieux en bon père de famille et se comporter de façon raisonnable et prévoyante;
· Prévenir le bailleur dans un délai raisonnable de toutes défectuosités ou anomalies dans le bien loué et permettre au bailleur ou à ses préposés d’accéder aux lieux pour évaluer le dommage et effectuer les réparations nécessaires, à défaut de quoi le locataire devra supporter l’aggravation des dommages causés par sa passivité. 


[bookmark: __RefHeading___Toc331029_2390890352]Frais et charges
L’usage des installations d’utilité publique (eau, électricité, mazout de chauffage, gaz…) ainsi que la location et les frais de compteurs et d’installations, tels que l’abonnement, le placement ou le remplacement, sont à charge du locataire.
Au début ainsi qu’à la fin du bail, il sera procédé au relevé des compteurs.

[Si le bien fait partie d’une copropriété]
Le locataire payera au bailleur sa quote-part dans les frais de la totalité de l’immeuble dont le bien loué fait partie. Ces frais comprennent les dépenses faites par la copropriété pour le compte des habitants, parmi lesquels sont notamment inclus les frais de consommation et d’entretien des parties communes, les frais d’entretien et d’assurance de l’ascenseurs, d’air-conditionné et d’équipement technique, les indemnités du syndic, les salaires, l’assurance et les charges sociales ainsi que du personnel chargé de l’entretien et de la réparation des parties communes. Cette énumération n’est pas limitative. 
Evaluation des frais pour les parties privatives:  .............................. EUR 
Evaluation des frais pour les parties communes: .............................. EUR
Total provision: .............................. EUR, à payer au bailleur en même temps que le loyer et à la même échéance. A la réception du décompte, le bailleur ou le locataire restituera immédiatement à l’autre partie la différence entre les provisions déjà versées et les charges réelles. 

[bookmark: __RefHeading___Toc331031_2390890352]Assurance
Pendant toute la durée du bail commercial, le locataire devra couvrir sa responsabilité civile qui pourrait être invoquée à son égard, aussi bien à titre privé qu’en sa qualité d’exploitant, en cas d’incendie ou de tout autre cas de préjudice causé au bien loué ou à des tiers.
 
Les travaux de transformation du bien loué entrepris par le locataire s'effectuent à ses risques et périls. Préalablement à l'exécution des travaux, le locataire assure sa responsabilité et celles du bailleur et du propriétaire, tant vis-à-vis des tiers qu'entre eux, du chef des travaux entrepris par lui. Faute par le locataire de justifier de l'existence d'un contrat d'assurance suffisant et du payement des primes, à première mise en demeure du propriétaire ou du bailleur, ceux-ci sont fondés à faire arrêter les travaux par voie judiciaire. 

[bookmark: __RefHeading___Toc331033_2390890352]Sous-location et cession de bail
Toute cession du bail ou sous-location totale ou partielle du bien loué est interdite, sauf application des articles 10, 11 et 11bis de la Loi sur les baux commerciaux.

[bookmark: __RefHeading___Toc331035_2390890352]Faculté d’expulsion en cas de transmission du bien loué
Les parties reconnaissent que:
	☐
	L’acquéreur à titre gratuit ou onéreux ne se verra pas accorder la faculté d’expulsion du locataire lors de l’acquisition du bien. 

	☐
	L’acquéreur à titre gratuit ou onéreux pourra mettre fin au bail en cours moyennant un préavis d’un an notifié au locataire dans les trois mois de l’acquisition du bien, dans les cas mentionnés aux points 1, 2, 3 et 4 de l’article 16 de la loi sur les baux commerciaux, à savoir:

	
	1.
	si l’acquéreur entend occuper le bien loué personnellement et effectivement ou l’une des personnes mentionnées à l’article 16, 1, 1° de la loi sur les baux commerciaux, c’est-à-dire ses descendants, ses enfants adoptifs ou ses ascendants, par son conjoint, par les descendants, ascendants ou enfants adoptifs de celui-ci, ou par une société de personnes dont les associés actifs ou les associés possédant au moins les trois quarts du capital ont avec le bailleur ou son conjoint les mêmes relations de parenté, d'alliance ou d'adoption. 

	
	2.
	si l’acquéreur entend affecter le bien loué à une destination exclusive de toute entreprise commerciale. 

	
	3.
	si l’acquéreur entend démolir le bien loué jusqu’à l’état de gros œuvre pour le reconstruire par la suite. Le coût de ces travaux doit dépasser trois années de loyer. 

	
	4.
	s’il y a des manquements graves du locataire, tels que mentionnés à l’article 16, 1, 4° de la Loi sur les baux commerciaux. 



L’acquéreur qui souhaite faire usage de ce droit devra invoquer le motif justifiant le congé, le tout sous peine de déchéance.

Si l’acquéreur fait usage de sa faculté d’expulsion, le locataire évincé aura alors droit à une indemnité d’éviction selon les modalités exposées à l’article ARTICLE 6. de la présente convention.
[bookmark: __RefHeading___Toc331037_2390890352]Destination du bien loué
Le bien mis en location sera destiné par le locataire:

Sélectionner:

	☐
	Exclusivement à l’exercice d’un commerce ou d’une activité visée par la loi sur les baux commerciaux (hors habitation).

	☐
	Mixte ............ affecté à l’exercice d’un commerce ou d’une activité au sens de la loi sur les baux commerciaux et …. ............ % affecté au logement.

	☐
	Autre: 	



Type de commerce envisagé par le locataire: 	
Le locataire ne peut modifier la destination du bien que moyennant l’accord écrit et préalable du bailleur. Toute éventuelle charge fiscale supplémentaire dans le chef du bailleur résultant du non-respect de cet accord sera récupérée à charge du locataire.

[bookmark: __RefHeading___Toc331039_2390890352]Visite et contrôle par le bailleur
Pendant toute la durée du préavis locatif, ainsi qu’en cas de mise en vente du bien, le bailleur ou son préposé aura le droit de faire visiter les lieux loués à des locataires et acquéreurs potentiels moyennant rendez-vous aux jours et heures fixés de commun accord. A défaut d’accord, un droit de visite sera prévu chaque …………………… [jour(s)] de ……… à ……… [heure]. Dans ces circonstances, le bailleur aura en outre le droit d’apposer des affiches sur le bien. De plus, il sera en droit de visiter le bien en tout temps et sur simple demande afin d’en assurer le contrôle.

Dans le cadre de l’exécution de bonne foi de cette convention, le locataire déclare également permettre au bailleur ou à son préposé, en vue de proposer le bien à la vente ou à la location uniquement, de prendre des photos à des fins publicitaires.

Si des réparations doivent être effectuées par le bailleur, le locataire donnera au bailleur ou à son délégué la possibilité de se rendre sur les lieux pour évaluer les dommages et les réparations nécessaires.

[bookmark: __RefHeading___Toc331041_2390890352]Résolution de la convention aux torts du locataire
En cas de résolution du bail à ses torts, le locataire devra supporter tous les frais, débours et dépens quelconques découlant de cette résolution, à savoir le loyer pour le temps nécessaire à la relocation et l’indemnisation des dommages causés par le manquement.

[bookmark: __RefHeading___Toc331043_2390890352]Expropriation par les autorités
Dans le cas d'une expropriation, le bailleur avertira le locataire, qui ne pourra cependant pas exiger de dédommagement de la part du bailleur. Il fera uniquement valoir ses droits vis-à-vis de l'expropriateur, sans préjudice cependant du droit à une indemnité dans le chef du bailleur.

[bookmark: __RefHeading___Toc331045_2390890352]Impôts
Les impôts et taxes quelconques qui grèvent le bien, imposés par n’importe quelle administration, incomberont au locataire.

Le locataire s’engage à conserver le bien loué en bon état d’entretien et de l’occuper entièrement. Toutes les conséquences fiscales résultant de l’application du Décret du 22 décembre 1995 ou de toute autre législation prévoyant des impôts sur la vacance immobilière, le délabrement ou l’abandon incombent au locataire, pour autant que l’impôt se rapporte à une vacance totale ou partielle du bâtiment au sens de la loi ou à un défaut d’entretien à charge du locataire.

[bookmark: __RefHeading___Toc331047_2390890352]Solidarité des obligations
Toutes les obligations qui résultent du présent contrat sont solidaires et indivisibles entre les parties, leurs héritiers ou ayants droit de quelque chef que ce soit.

[bookmark: __RefHeading___Toc331049_2390890352]Enregistrement
Le locataire prend en charge l'enregistrement du bail, de l’état des lieux et de l’éventuel renouvellement, ainsi que le paiement des droits d'enregistrement dus. Le locataire dispose de quatre mois pour effectuer l'enregistrement à partir du jour de la signature du contrat de bail. 

A défaut d'un enregistrement à temps par le locataire, le bailleur peut faire exécuter cet enregistrement aux frais du locataire.

[bookmark: __RefHeading___Toc331051_2390890352]Sol
Les parties déclarent qu’il n’y a pas de dépôt de déchets sur le bien donné en location. Le locataire supportera le coût de toute obligation qui serait imposée au bailleur du fait de la présence de déchets dans les lieux loués à l’issue de la convention.

Le bailleur déclare qu’il n’a exercé ou laissé exercer sur le bien loué aucune activité qui soit de nature à générer une pollution antérieure aux présentes et qu’il n’a connaissance d’aucune pollution. En cas de découverte de pollution, s’il est démontré que celle-ci est antérieure à la conclusion du présent bail, le locataire ne pourra être tenu des frais d’assainissement et mesures qui seraient rendues nécessaires.

[bookmark: __RefHeading___Toc331053_2390890352]Cuves à mazout
Le bailleur déclare que le bien loué ☐ dispose/ ☐ ne dispose pas d'une citerne souterraine / hors-sol et enfouie/non-enfouie dont le contenu est de ............ litres. 

Le cas échéant, le bailleur déclare que la citerne respecte la législation en vigueur. Le bailleur remet une copie du certificat d'étanchéité au locataire. Le locataire ne peut installer ni ne faire installer de cuve à mazout dans ou sur le bien sans l'accord préalable écrit du bailleur.

[bookmark: __RefHeading___Toc331055_2390890352]Détecteurs de fumée[footnoteRef:1] [1: 	L’article concernant les détecteurs de fumée doit seulement être prévu si le bien loué est une habitation, c’est-à-dire chaque bien immobilier ou la partie du bien qui est principalement destinée à l’hébergement d’une famille ou d’une personne vivant seule. L’obligation de placement des détecteurs de fumée ne vaut pas si l’habitation dispose d’un système de détecteur d’incendie qui est certifié et approuvé par un organisme agrée.  
] 

............ détecteurs de fumée sont installés dans le bien conformément à l’article 3.1, § 1, al. 2 du Codex flamand du logement. La preuve est jointe au présent contrat et en fait partie intégrante. Le locataire s'interdit d'endommager ou de déplacer ce(s) détecteur(s) sans l'accord écrit et préalable du bailleur. Le locataire s’interdit d’utiliser les batteries des détecteurs pour d’autres buts. Le bailleur est responsable pour le placement des détecteurs de fumée. Si le détecteur de fumée est équipé d’une batterie remplaçable, le locataire est responsable pour le remplacement de celle-ci, à l’issue de la durée de vie de la batterie indiquée par le fabriquant.

[bookmark: __RefHeading___Toc331057_2390890352]Certificat de performance énergétique

	Le bailleur dispose pour le bien immobilier, objet du présent bail, d’un certificat PEB avec le numéro  .............................. daté du .................. avec pour ☐ score énergétique .................. / ☐ label ..................
Ce certificat a été remis au locataire, qui déclare avoir pris connaissance de son contenu, et ce avant la signature du présent contrat (obligatoire si le bien est affecté partiellement à l’habitation).

Le locataire confirme que le certificat PEB n’est autre qu’un document informatif qui ne constituera en aucun cas un élément essentiel ou décisif pour conclure le présent contrat. 

Le locataire ne peut en aucun cas réclamer une réduction de prix ou exécution de travaux d’adaptation à charge du bailleur sur la base des informations fournies par le certificat de prestation énergétique.



[bookmark: __RefHeading___Toc331059_2390890352]Installations électriques
Le bailleur met à la disposition du preneur une copie du dossier d’une installation électrique non-domestique avec les schémas, plans et documents au sens de la section 9.1.1 du Live 1 du Règlement Général sur les Installations Electriques (RGIE) approuvé par Arrêté Royal du 8 septembre 2019.

[bookmark: __RefHeading___Toc331061_2390890352]Certificat amiante
Le bailleur dispose pour le bien immobilier, objet du présent bail ☐ pas d’un certificat amiante ☐ d’un certificat amiante avec un code unique……………………………...établie le ……………………………………..
Ce certificat a été remis au locataire, qui déclare avoir pris connaissance de son contenu.
Le locataire confirme que le certificat amiante n’est autre qu’un document informatif qui ne constituera en aucun cas un élément essentiel ou décisif pour conclure le présent contrat. 
[bookmark: __RefHeading___Toc331063_2390890352]Élection de domicile
Pour l’exécution de cette convention, le locataire déclare faire élection de domicile dans le bien loué à partir de l’entrée en vigueur de la convention. L’élection de domicile vaut pour tous les engagements qui découlent de la convention de bail, aussi bien pendant la durée du bail que pour toutes les conséquences ultérieures de la convention de bail, à moins que, lors de son départ, le locataire ne porte son nouveau domicile élu à la connaissance du bailleur par envoi recommandé.






Fait en ............ exemplaires [autant d’originaux qu’il n’y a de parties ayant un intérêt distinct] à ............ le ............. Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire.

Signatures:
	Le bailleur
	Le locataire

	#SIG01_100_200#






	#SIG02_100_200#

	#SIG03_100_200#






	#SIG04_100_200#

	#SIG05_100_200#






	#SIG06_100_200#

	#SIG07_100_200#






	#SIG08_100_200#

	#SIG09_100_200#






	#SIG10_100_200#

	#SIG11_100_200#






	#SIG12_100_200#
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